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Société de Banque suisse.
L'Assemblée générale du 28 février a élu, comme

nouveaux membres du Conseil d'administration : M. le
D1' Jacques Brodbeck, président du Conseil d'administration

de la Société pour l'industrie chimique à Bàle,
et M. Max de Cérenville, administrateur-délégué de
« la Suisse », société d'assurance sur la vie et contre
les accidents, à Lausanne.
Union de Banques suisses.

Les réserves officielles de cet établissement
atteignent maintenant 30 % du capital actions.
Banque Fédérale S. A.

L'Assemblée générale a décidé de porter le capital
de 70 à 100 millions (de francs suisses). MM. W. Stauf-
facher (Bâle) et C. Wirth von Murait (Zurich) ont été
nommés membres du Conseil d'administration.
Comptoir d'Escompte de Genève.

L'Assemblée générale du 26 février a ratifié les
comptes présentés par le Conseil d'administration, et
la répartition des bénéfices telle que nous l'avons
indiquée dans notre précédent bulletin.

L'Assemblée a désigné comme nouveaux administrateurs

: MM. Paul Logoz, Maurice Hentsch et Charles
Gautier.
Banque de Dépôt et de Crédit (Genève).

Bénéfice net de 1928 : 1.317.490 francs, auxquels
s'ajoute le report de 1927 : 22.063 francs. Amortissements

: 68.000 francs. Versements aux réserves et à la
caisse de prévoyance du personnel : 280.000 francs.
Dividende 6 % : 863.745 francs. Tantièmes au Conseil

: 89.940 francs. Report à nouveau : 37.869 fr. 50.

Banque populaire genevoise.
Bénéfice net de l'exercice 1928 : 4.281.350 francs. Le

dividende a été fixé à 6 %, soit 3 fr. 25 par part
sociale de 50 francs.
D' Wander, S. A. Berne.

Bénéfice net pour 1928 : 1.362.183 francs (contre
1.447.511 en 1927).

Répartition : 95.000 francs au fonds de réserve
ordinaire, ainsi porté à 1.200.000 francs; au fond de
propagande, 600.000 francs, ainsi porté à 1.600.000
francs; pour la répartition d'un dividende de 10 %, et
30 francs par bon de participation : 480.000 francs.

Participation des ouvriers aux bénéfices : 222.416
francs .contre 218.273 en 1927). Tantièmes : 110.708
francs; report à nouveau : 55.058 francs.
Porcelaine de Langenthal S. A.

Bénéfice net en 1928 : 182.418 francs. Pour la
première fois depuis la fondation de cette intéressante
entreprise, un dividende de 8 % va être distribué.
Banque de Paris et des Pays-Bas.

Dans sa séance du 12 mars, le conseil d'administration
a décidé de proposer à la prochaine assemblée

générale ordinaire des actionnaires de fixer le
dividende de l'exercice 1928 à 100 francs, contre 85 francs
pour le précédent exercice.

Comptoir d'Escompte de Mulhouse.
Les comptes de l'exercice 1928 ont été approuvés

par l'assemblée générale ordinaire du 5 mars. Ils font
apparaître un bénéfice net de 10.490.113 francs, contre
10.479.679 francs en 1927, et 10.433.283 fr. en 1926.
Le dividende a été maintenu à 12 %, soit 60 francs
brut.
Société Générale Alsacienne de Banque.

Au cours de l'exercice 1928, les bénéfices nets ont
passé de 14.745.429 francs à 21.553.647 francs, et,
compte tenu du report antérieur, le solde disponible
s'est établi à 23.587.336 francs, contre 16.495.046 frs.
Le dividende a été maintenu à 11 %, soit 55 francs
brut; il est payable contre remise du coupon n° 8,

au prix net de 40 fr. 70. Les réserves ont reçu une
affectation de 7.500.000 francs.

Compagnie Générale d'Electricité.
Usant des pouvoirs qu'il tient de l'article 7 des

statuts, le Conseil d'administration a décidé, suivant
délibérations en date du 2.1 février, l'émission, au
prix de 2.500 francs, de 60.000 actions de numéraire
nouvelles, d'une valeur nominale de 500 francs
chacune, dont 57.000 actions A et 3.000 actions B, pour
porter le capital de 100 à 130 millions.
Brasserie Malterie « Le Phénix v., Marseille.

Bénéfice net 1927-28 : 3.137.757 francs, contre 1 million

662.281 francs en 1926-27. Dividende : 100 francs
(contre 75 francs) net, aux actions nominatives, et
89 fr. 50 contre 61 francs) aux actions au porteur.

Si vous avez besoin d'une Banque Suisse, adressez-vous pour toutes vos opérations de banque à la

BANQUE POPULAIRE SUISSE
QUI VOUS OFFRE DES CONDITIONS PARTICULIEREMENT AVANTAGEUSES POUR

le Placement de capitaux, la Réception de dépôts d'argent,
l'ouverture de crédits commerciaux, l'escompte d'effets

l'Octroi de crédits documentaires, la Transmission d'Ordres, de Devises et de Bourse,
et pour toutes autres affaires de banque.

Administration centrale à BERNE. — Sièges à : Aarbourg, Altstetten, Amriswil, Bâle. Berne, Bienne, Les
Breuleux. Brougg. Bulle. Châtel-Saint-Denis, Delémont, Dietikon, Domdidier, Emmenbrucke, Estavayer-le-Lac, Fribourg,
Genève, Glaris, Kreuzlingen, Kriens, Kusnacht, Lausanne. Lucerne, Locarno, Meilen, Mendrisio, Montreux, Moutier,
Morat. Payerne, Porrentruy. Reconvilier, Romont, Saignelégier, Saint-Gall, Sainl-Imier, Saint-Moritz, Schaffhouse, Soleure,
Tavannes. Thalevil, Tramelan, Uster, Villargiroud, Waedenswil, Weinfelden, Wetzikon, Wil, Winterthour, Zermatt,

Zurich, ainsi que 14 autres agences.

Capital social et Réserves : 140.000.0P<) de Francs.


	Assemblées et conseils

